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disparaître aussi les docteurs de mensonge, par qui se perpé
tuent les fruits funestes de cette diffusion ; la sainte Assemblée 
a décrété, sur les traces de saint Charles Korromée, l'institution 
dans chaque diocèse d'un conseil formé d'hommes éprouvés des 
deux clergés, qui aura pour mission de surveiller les erreurs, 
de voir s'il en est de nouvelles qui se glissent et se répandent, 
et par quels artifices, et d'informer de tout l'évêque, afin qu'il 
/trenne, après commune délibération, les mesures les plus propret 
à étouffer le ma! dans son principe, et à empêcher qu'il ne se 
répande de plus en plus, pour la ruine des âmes, et qui pis est, 
qu'il ne s'invétère et ne s'aggrave (30). — Nous décrétons 
donc que dans chaque diocèse, un conseil de ce genre, qu’il 
Nous plaît de nommer Conseil de vigilance, soit institué sans 
retard. Les prêtres qui seront appelés à en faire partie seront 
choisis à peu près comme il a été dit à propos des censeurs. 
Ils se réuniront tous les deux mois, à jour fixe, sous la prési
dence de l’évêque. Sur les délibérations et les décisions, ils 
seront tenus au secret. Leur rôle sera le suivant. Ils surveille
ront très attentivement et de très près tous les indices, toutes 
les traces de modernisme dans les publications, aussi bien que 
dans l’enseignement : ils prendront pour en préserver le clergé 
et la jeunesse, des mesures prudentes, mais promptes et effica
ces. — Leur attention se fixera très particulièrement sur la 
nouveauté des mots et ils se souviendront, à ce sujet, de l'aver
tissement de Léon XIII : On ne peut approuver, dans tes 
écrits des catholiques, un langage qui, s'inspirant d'un esprit 
de nouveauté condamnable, paraît ridiculiser la piété des 
fidèles, et parle d'ordre nouveau de vie chrétienne, de nouvelles 
doctrines de l'Eglise, de nouveaux besoins de l'âme chrétienne, 
de nouvelle vocation sociale du clergé, de nouvelle humanité 
chrétienne, et d'autres choses du même genre (31). Qu’ils ne 
souffrent pas de ces choses-là dans les livres ni dans les
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